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Équijustice Maskinongé

Heures d’ouverture
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30, ouvert le midi.

Vendredi de 9 h à 12 h et en après midi selon les besoins.
En soirée, samedi et dimanche, selon les besoins.

Il est préférable de prendre rendez-vous puisqu’étant une petite équipe il arrive que 
nous soyons tous absents du bureau pour participer à d’autres rencontres.

L’organisme est ouvert 12 mois par année.

Veuillez noter que dans  ce rapport, le générique masculin est utilisé dans l’unique but d’alléger le texte.
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https://equijustice.ca/fr/membres/maskinonge
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1. Favoriser le maintien et le
développement des pratiques de justice
alternative ;

2. Développer, promouvoir et mettre en
place des mécanismes alternatifs de
gestion des conflits ;

3. Favoriser la participation active des
personnes concernées dans la gestion de
leurs conflits ;

4. Favoriser la concertation entre les
partenaires sociaux et judiciaires ;

5. Contribuer à l’application de certaines
mesures prévues au système de justice
pour les mineurs ;

6. Développer et promouvoir des actions
préventives à la criminalité ;

7. Favoriser la participation de la
communauté dans l’ensemble de nos
activités ;

8. Partager nos expertises avec les
partenaires et les membres de la
communauté. 
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L‘ACCUEIL
Accueillir la personne avec considération,

disponibilité et écoute. 

LA BIENVEILLANCE
Porter attention à la personne et à son rythme.

LA COMMUNICATION
Privilégier le dialogue entre les personnes.

LA COLLABORATION
Agir en complémentarité avec nos

partenaires. 

Développer une justice équitable
et accessible à tous en invitant les

personnes à s’engager dans la
gestion des difficultés qu’elles

vivent  et en les accompagnant
dans le respect de leurs droits et

de leurs différences. 

À PROPOS 
Équijustice Maskinongé, auparavant connu sous le nom de Ressources alternatives Maskinongé, est
un organisme à but non lucratif qui favorise le développement et le maintien de pratiques de justice

alternative et d’activités éducatives visant des rapports harmonieux dans la communauté depuis
1985. Un conseil d'administration voit au bon fonctionnement de l’organisme. 

OBJETS

PRINCIPES

MISSION

TERRITOIRE DESSERVI
La MRC de Maskinongé (Municipalité régionale de comté de
Maskinongé) est constituée de dix-sept (17) municipalités. La
population totale est d’un peu plus de 37 300 habitants. Nous
desservons douze (12) de ces municipalités. 
Toutefois, toute personne ne résidant pas sur ce territoire et
sollicitant des services sera référée à un organisme jumeau
desservant sa localité. 



Nos services de justice réparatrice et
de médiation citoyenne expliqués en

moins d'une minute!
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https://www.youtube.com/watch?v=_Q0wY1A8qUg
https://www.youtube.com/watch?v=_Q0wY1A8qUg
https://www.youtube.com/watch?v=sr2OD3PV-wU
https://www.youtube.com/watch?v=sr2OD3PV-wU


Les programmes de déjudiciarisation ou de non judiciarisation, autorisés par le ministère de la Justice
et le ministère de la Santé et des Services Sociaux, offrent la possibilité aux personnes ayant commis
certaines infractions d’accomplir des mesures de rechange et d’éviter des procédures pénales. Ces
programmes permettent aux contrevenants de réparer les torts qu’ils ont causés en donnant aux
personnes concernées - délinquant, personne victime, les proches et la collectivité - la possibilité de
s’impliquer dans une démarche de réparation et d’exprimer leurs attentes respectives. 

Équijustice accompagne toute les personnes touchées par un délit dans les démarches de réparation
prévues par :
 

La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA) : 
Lorsqu’une infraction est commise par un adolescent, il existe des mesures adaptées qui lui permettent
de réparer les torts causés par son acte. Équijustice procède à leur mise en œuvre avec respect et
équité. Il accompagne l'adolescent contrevenant et ses parents, la personne victime et ses parents, si
celle-ci est mineure, de même que la collectivité dans le processus de réparation qui a été choisi. Il
existe trois types de réparation : la réparation auprès de la personne victime, la réparation envers la
collectivité et l’activité de sensibilisation. 
 
Le Programme de mesures de rechange général (PMRG) : 
Le PMRG est un programme de déjudiciarisation, axé sur la réparation des torts causés aux personnes
victimes d’actes criminels et à la collectivité. Ce programme de justice réparatrice se veut équitable en
ce sens qu’il prend en compte les besoins des personnes victimes et accusées. Équijustice supervise ces
mesures et s’assure de les accompagner dans la mise en œuvre de celles-ci. Il existe trois types de
réparation : la réparation auprès de la personne victime, la réparation envers la collectivité et l’activité
de sensibilisation.
 
Les travaux compensatoires pour les adolescents (14-17 ans) : 
Il est parfois difficile, voire impossible, de payer une amende découlant d’une infraction. C’est pour
cette raison que le Programme de travaux compensatoires existe. Dans le cadre du Code de
procédure pénale du Québec, les adolescents âgés de 14 à 17 ans doivent effectuer des heures de
travaux non rémunérées dans des organismes communautaires partenaires afin de compenser le
montant de leurs amendes. L’intervenant, l’adolescent et ses parents conviennent des modalités de la
mesure, en fonction des centres d’intérêt et des compétences de l’adolescent. 

Les services de justice réparatrice
PROGRAMMES
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https://equijustice.ca/fr/services-de-justice-reparatrice/programmes-lsjpa-pmrg-et-travaux-compensatoires
https://equijustice.ca/fr/services-de-justice-reparatrice/programmes-lsjpa-pmrg-et-travaux-compensatoires


Équijustice offre des services de médiation citoyenne et spécialisée pour toute personne qui souhaite
entamer une démarche de dialogue, en marge des procédures traditionnelles. 
Gratuit et confidentiel, le service est accessible à tous. 

À l’exception des situations de droit familial (séparation, divorce ou encore garde d’enfants) et des
situations urgentes, toutes les demandes sont explorées, nos médiatrices sont là pour écouter avec
impartialité, pour outiller et aider à faire face à ces situations.

À Équijustice, nous entendons par médiation, toute démarche de dialogue entre des personnes, quels
qu’en soient le sujet ou la forme. Ces échanges ne sont pas nécessairement en face à face. Ils peuvent
prendre différentes formes (en personne, par lettres, par téléphone, par visioconférence, etc.). Ces
modalités sont à explorer avec l’équipe de médiation : nous offrons un service de médiation citoyenne
et spécialisée sur mesure. Les personnes qui souhaitent s’impliquer dans ce type de démarches sont
volontaires et peuvent se retirer du processus à tout moment. 

Médiation citoyenne :
Il arrive que des conflits surviennent et que l’on ait besoin d’aide. La médiation citoyenne a pour objectif de
favoriser l’accès et l’implication des personnes dans les activités de justice, de promouvoir la communication
et le vivre ensemble, de mettre en place des espaces d’échanges sécuritaires entre les personnes, de
rétablir le lien social brisé, d’outiller les personnes et les aider à faire face à des situations conflictuelles pour
les situations de la vie quotidienne, par exemple, les conflits de voisinage, interpersonnels, intrafamiliaux,
entre citoyens et organismes publics ou privés, en milieu de travail, en contexte de proche aidance, etc. 

Médiation spécialisée :
Équijustice offre un service de dialogue pour les personnes victimes, les auteurs et les témoins de violences
sexuelles et autres crimes graves contre la personne, par exemple, inceste, agression sexuelle, violence
conjugale et physique, homicide, maltraitance ou abus sur des personnes adultes et aînées, etc. 

La médiation spécialisée peut être envisagée à tout moment de la vie, qu’il ait eu une plainte ou non, entre
les personnes directement liées par les actes ou avec des personnes de substitution pour des actes
apparentés. Il est à noter qu’en raison d’un grand volume de demandes, il peut y avoir un délai dans le
retour d’appel et le jumelage. 

Engagements locaux :
Dans le respect de sa mission et de ses principes, Équijustice Maskinongé offre à divers groupes de son
territoire des ateliers d’information et de sensibilisation au niveau de la gestion des conflits et de la
médiation citoyenne. Chaque atelier est construit et donné selon les attentes du groupe. C’est pourquoi une
rencontre préparatoire avec le responsable du groupe est alors fortement suggérée afin d’établir leurs
attentes et répondre à leurs besoins de façon optimale. 

MÉDIATION CITOYENNE - MÉDIATION SPÉCIALISÉE - ENGAGEMENTS LOCAUX

Les services de justice réparatrice
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https://equijustice.ca/fr/services-de-justice-reparatrice/mediation-citoyenne
https://equijustice.ca/fr/services-de-justice-reparatrice/mediation-citoyenne
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L'année écoulée a été marquée par des défis, mais également par des réalisations
significatives. Nos priorités 2023-2024, adoptées lors de notre dernière Assemblée
générale annuelle, ont été pleinement atteintes. La consolidation de notre équipe, la
formation continue de nos médiatrices bénévoles et la promotion de la médiation
citoyenne ont été au cœur de nos actions.

Nous sommes fiers d'annoncer que malgré le départ d'un membre de notre équipe à
l'automne dernier, nous avons eu l’opportunité d’embaucher un intervenant ayant
déjà de l’expérience dans un autre Équijustice, ce qui renforce notre capacité à
assurer la continuité et la qualité de nos services.

Il est également important de noter les fluctuations dans la demande de nos services
au cours de l'année. Alors que nous avons constaté une baisse notable des demandes
liées à la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), nous avons
observé une augmentation significative des demandes en médiation citoyenne. Ces
tendances, bien que parfois inexplicables, soulignent l'importance de notre travail et
la nécessité de rester flexibles et réactifs aux besoins de notre communauté.

En ce qui concerne nos objectifs pour l'année à venir, notre priorité absolue est
d'assurer la pérennité de notre équipe et de nos activités. Nous espérons obtenir un
financement récurrent qui nous permettra de consolider nos acquis et de continuer à
répondre efficacement aux besoins de notre communauté.

En conclusion, nous tenons à remercier chaleureusement chaque individu qui
contribue, de près ou de loin, à la réussite de la mission d'Équijustice Maskinongé.
Votre dévouement et votre soutien sont le moteur de nos actions, et c'est ensemble
que nous continuerons à faire progresser l’organisme.

Avec toute notre reconnaissance,

Chers membres et partenaires,
Nous tenons tout d'abord à exprimer notre profonde
gratitude pour votre engagement et votre soutien
continu envers Équijustice Maskinongé. Votre
contribution, quel que soit la forme, est essentielle à la
réalisation de notre mission.



STRUCTURE ORGANISATIONNELLE
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente
Isabelle Gauthier

2019
Secteur public

Administratrice
Marie-Claude Blais

2022
Secteur public

Vice-présidente
Sonia Hubert

2019
Secteur public

Administrateur
Jean-Philippe Clément

2020
Secteur public

Secrétaire / Trésorière
Julie Bruneau

2020
Secteur public
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à chacun d’entre vous
pour votre implication

tout au long de l’année !

est la date de
notre dernière

Assemblée
générale annuelle.

5
membres forment la

composition du Conseil
d’administration. 

9
séances régulières du

Conseil d’administration
tenues au cours de

l’année.

14
personnes ont

participé à la dernière
Assemblée générale

annuelle. 

7 juin 2023

54
membres réguliers
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Intervenante
Léannie Gélinas

2022

 Intervenant et
médiateur

Mickel Mc Caughry
2023

Intervenante
Alexandra Lamy

2022

Médiatrice citoyenne
 Sylvie Bernard

2019

Médiatrice citoyenne
Manon Goyer

2022

Médiatrice citoyenne
France Thibeault

2022
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STRUCTURE ORGANISATIONNELLE
L’ÉQUIPE DE TRAVAIL

Directrice et
médiatrice

Cindy Garceau
2009

Un merci chalereux aux

médiatric
es citoyennes pour

votre im
plication !



ateliers donnés à la
communauté

QUELQUES
CHIFFRES

membres

heures d’implication des
bénévoles, médiatrices et
organismes partenaires

dossiers LSJPA reçus

séances régulières du
Conseil

d’administration

personnes rejointes par
nos activités destinées

au grand public

demandes en
médiation citoyenne

personnes différentes
rejointes par nos

activités individuelles ou
de groupes

bénévoles, médiateurs et
organismes partenaires

médiateurs.trices
accrédité.es en

médiation pénale 

dossiers PMRG reçus

54

26

2

485 5 365

4 300 9

3712 13
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Arrivée d’un nouveau collègue
Chers partenaires d'Équijustice Maskinongé,
Je m'appelle Mickel Mc Caughry et c'est avec  joie que je vous écris pour me présenter en tant que
nouveau membre de l'équipe. Je viens d'entamer un nouveau chapitre de ma carrière en tant
qu’intervenant et médiateur et je suis impatient de contribuer à notre mission commune.

Je suis enthousiaste à l'idée de faire la connaissance de chacun d'entre vous. Je suis convaincu que
notre collaboration sera fructueuse et que nous accomplirons de grandes choses ensemble.

 À propos de moi : j'ai travaillé pendant 5 ans à Équijustice Trois-Rivières. Je suis persuadé que cette
expérience me sera précieuse dans ma nouvelle fonction.

Je tiens à remercier toute l'équipe d'Équijustice Maskinongé pour leur accueil et leur soutien depuis
mon arrivée. Je suis reconnaissant de cette opportunité et je suis impatient de travailler en étroite
collaboration avec vous.

Si vous souhaitez discuter, contactez moi par 
courriel à l'adresse suivante : mmccaughry@equijustice.ca

Je suis toujours ouvert aux échanges et aux idées nouvelles.
Merci pour votre accueil, et à très bientôt !
Mickel Mc Caughry

20 ans LSJPA
La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA) célèbre 20 ans d'influence positive
sur le système judiciaire canadien. Adoptée en 2003, cette loi a apporté des changements significatifs
dans la façon dont la société aborde les adolescents contrevenants. Plutôt que de se concentrer
uniquement sur la punition, la LSJPA met l'accent sur la réhabilitation, la réparation et la réintégration
des adolescents dans la société.

En favorisant des approches telles que la déjudiciarisation et l'accès à des programmes de soutien, la
LSJPA offre aux adolescents contrevenants des opportunités réelles de réparer et de contribuer
positivement à la société. Au fil des ans, cette loi a suscité des changements dans les mentalités et les
politiques, soulignant l'importance de l’empathie, de l'éducation et de la prévention dans la construction
d'une société plus sûre et plus juste pour tous.

Alors que nous célébrons cet anniversaire, il est important de réaffirmer notre engagement envers les
principes fondamentaux de la LSJPA et de continuer à fournir aux adolescents les ressources dont ils ont
besoin pour réussir et s'épanouir. Joyeux 20e !

COUP D’OEIL SUR L’ANNÉE

https://equijustice.ca/fr/actualites/clavardage
mailto:mmccaughry@equijustice.ca


Les services de justice réparatrice
LOI SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE POUR LES ADOLESCENTS

(LSJPA)

13
dossiers LSJPA reçus

9
adolescents

accompagnés.

15
parents contactés, dont la
majorité ont participé à au

moins une rencontre avec leur
adolescent. De plus, ils sont
informés tout au long de la
démarche de réparation.

4
personnes victimes

rejointes.

La LSJPA et la transformation sociale
La LSJPA au Québec intègre des principes de justice réparatrice en mettant l'accent sur la réparation des
torts causés et la responsabilisation des adolescents, tout en tenant compte des besoins des personnes
victimes et de la communauté. 

La Loi accorde une priorité à la réparation envers les personnes victimes, reconnaissant ainsi l'importance
de leur expérience et de leurs besoins dans le processus de justice. Le fait de contacter les personnes
victimes pour les écouter, les informer et leur offrir la possibilité d'obtenir réparation est apprécié de la part
des personnes victimes qui se sentent considérées dans la situation vécue. 

Lorsque la réparation directe envers la personne victime n'est pas possible, le recours à des mesures de
réparation envers la collectivité est une alternative pertinente. Impliquer la communauté dans le processus
de réparation permet de reconnaître son rôle crucial dans la prévention de la criminalité, la réhabilitation
des contrevenants et la promotion de la sécurité et du bien-être pour tous. En intégrant les besoins et les
droits de tous les acteurs impliqués, Équijustice réalise un travail essentiel pour promouvoir la justice
réparatrice et la transformation sociale.
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Les services de justice réparatrice
Programme de mesures de rechange général (PMRG)

12
dossiers PMRG reçus

10
Hommes

49 2
Femmes

Le PMRG et la transformation sociale
Le PMRG offre une alternative au système de justice pénale traditionnel pour les personnes adultes
accusées d’infractions à objectivité moindres. En effet, le PMRG permet à la personne accusée d’assumer la
responsabilité de ses gestes et d’éviter de faire face au système de justice traditionnel. La personne peut
alors réparer les torts causés auprès des personnes victimes qui le souhaitent ou auprès de la communauté. 

Les objectifs du programme sont de responsabiliser la personne accusée, afin qu’elle puisse contribuer
activement à la réparation des torts causés, d’amorcer une prise en charge des problèmes pouvant être liés
aux démêlés avec la justice et d’entreprendre une démarche d’insertion sociale positive pouvant ainsi
contribuer à prévenir la perpétration d’actes criminels futurs. 

En intégrant ces objectifs dans ses pratiques et en offrant une alternative constructive au système de justice
pénale traditionnel, le PMRG contribue à créer un système de justice plus équitable, plus humain et plus
efficace qui favorise la transformation sociale en mettant l'accent sur la responsabilisation et la réparation
des torts causés par l'infraction.

lectures ou participations aux
visioconférences provinciales

dont l’objectif vise une
formation collective et assure
une application optimale du

programme.

Nous avons participé à une rencontre avec
les partenaires afin de faire un bilan de
l’année et d’ajuster nos actions. Tous les
partenaires étaient présents (CAVAC
Mauricie, Service correctionnel du Québec,
Procureurs et les Équijustice du district
judiciaire de Trois-Rivières). 
Au total, une vingtaine de personnes étaient

présentes. 
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MAISON DE LA FAMILLE DU
BASSIN DE MASKINONGÉ
FONDATION STE-JUSTINE
CENTRE DES FEMMES L’HÉRITAGE
TRUEC
ÉGLISE ST-ANTOINE-PADOUE
ESCOUADE ITINÉRANCE
MAISON DE L’ABONDANCE
COOPÉRATIVE ADIRONDAK
ÉCOLE SECONDAIRE L’ESCALE
MAISON DES JEUNES L’ÉVEIL
JEUNESSE
DIABÈTE MAURICIE
AUTISME MAURICIE
SPA MAURICIE

Les services de justice réparatrice
LSJPA ET PMRG

LES ORGANISMES PARTENAIRES IMPLIQUÉS

13
Organismes

partenaires choisis

100
heures et plus

d’accompagnement
par les organismes

Un merci

particulier, à vous,

qui partagez votre

précieux temps !

Les accompagnateurs des organismes partenaires agissent comme des personnes-ressources tout au
long des mesures de réparation dans la collectivité. Concrètement, ils expliquent le fonctionnement de
leurs ressources, échangent avec les adolescents ou les personnes accusées, partagent la mission de
leur organisation et offrent quelque chose de précieux, leur temps.

Quelques soient la démarches, travaux ou dédommagement, l’adolescent ou la personne accusée
prend le temps de réfléchir, avec l’accompagnement d’Équijustice, sur le sens qu’il souhaite donner à sa
mesure de réparation. Les adolescents ou les personnes accusées sont également sensibilisés qu’un
organisme partenaire se doit d’actualiser une mission afin de contribuer au mieux-être des citoyens et
amène la personne rencontrée à s’interroger sur ses intérêts à lui-même contribuer à la mission de
l’organisme choisi.

Ainsi, pour la majorité des mesures de réparation envers la collectivité, un minimum d’une rencontre est
effectuée entre l’adolescent ou la personne accusée et l’organisme partenaire choisi. Cette rencontre a
pour objectif que l’adolescent ou la personne accusée puisse présenter le sens de sa démarche de
réparation qui l’a amené à choisir l’organisme partenaire. Quand la rencontre n’est pas possible dans le
cas d’une démarche de dédommagement, une lettre de présentation du sens de la démarche est alors
demandée à l’adolescent ou la personne accusée afin de la transmettre à l’organisme partenaire
accompagné du montant d’argent. 
De façon exceptionnelle, la démarche de réparation pourrait viser un groupe restreint de la collectivité pourvu qu’elle s’inscrive en cohérence
avec l’esprit de réparation et s’appuie sur une compréhension claire du tort causé. 
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Justice réparatrice et médiation citoyenne
TOURNÉE DES ORGANISMES PARTENAIRES

7
Organismes
partenaires
rencontrés

51
employés et

étudiants avec qui
nous avons
échangé.

Annuellement, en plus des organismes partenaires rencontrés dans le cadre des services de justice
réparatrice ou de médiation citoyenne, nous tentons d’aller à la rencontre de ceux avec qui nous avons
moins le privilège de collaborer. Nous devons témoigner que ces rencontres sont riches d’échanges et de
partages. Cela nous permet de mutuellement mieux nous connaître. 

Ce contact avec l’organisme partenaire a pour objectifs :
de donner de l’information sur la situation actuelle de l’organisme ;
de partager nos outils promotionnels ;
de partager l’approche relationnelle et la vision de la justice réparatrice d’Équijustice ;
de prendre le pouls des organismes partenaires concernant notre collaboration avec eux, sur leurs
besoins de support, de formation face à l’accompagnement et l’échange avec les adolescents ou les
personnes accusées ;
de mettre à jour les coordonnées. 

Ces actions sont en cohérence avec le critère de l’action communautaire autonome qui demande
d’entretenir une vie associative et démocratique. Par ces rencontres, des associations s’opèrent dans une
forme de partage de connaissances, de compétences et de bénévolat. Les organisations partagent
souvent des préoccupations communes et permettent de former des comités de travail pour défendre
certains enjeux locaux. De plus, il favorise la transformation sociale par l’information qui est véhiculée sur
la justice réparatrice et la médiation citoyenne actualisées sur le territoire. 

LE GYROSCOPE DU BASSIN DE MASKINONGÉ
LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT
COMMUNAUTAIRE DE LA MRC DE
MASKINONGÉ
LE TRUEC
LES PROCHES AIDANTS DE LA MRC DE
MASKINONGÉ
LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
AU COEUR DES FAMILLES AGRICOLES (ACFA)
MAURICIE
CÉGEP TROIS-RIVIÈRES

16
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Le service de médiation citoyenne
BILAN DES DEMANDES

37
demandes en

médiation citoyenne
reçues

48
heures

d’accompagnement

91 3
médiatrices
s’impliquant

bénévolement

Le médiation citoyenne et la transformation sociale
 En mettant l’accent sur le dialogue, la compréhension mutuelle et la recherche de solutions consensuelles, la
médiation citoyenne offre un espace constructif pour aborder les situations conflictuelles au sein d’une
communauté, contribue à réduire les tensions et à favoriser des relations plus harmonieuses. 

De plus, en favorisant la communication et la collaboration entre les membres d’une communauté, la
médiation citoyenne peur renforcer le tissus social et promouvoir un sentiment d’appartenance et de
solidarité. Cette cohésion sociale est un élément essentiel de la transformation sociale. Par notre approche,
Équijustice donne aux individus et aux communautés les compétences et les outils nécessaires pour résoudre
leurs propres situations conflictuelles de façon autonome. En encouragent l’empowerment et la participation
active des personnes concernées, cela renforce la capacité d’agir collectivement pour promouvoir des
changement sociaux positifs. 

citoyens vivant des
situations

conflictuelles



Le service de médiation citoyenne
FORMATION - PROMOTION

5

500

1000
lecteurs différents et

plus

outils promotionnels
distribués et plus

Chaque médiatrice s’est engagée à suivre les
activités de formation continue. Il s’agit d’offrir un
moment qui favorise les échanges entre les membres
de l’équipe. Plusieurs objectifs sont visés,
particulièrement d’assurer le suivi des actions, de
favoriser des échanges concernant le service, de
favoriser le développement d’outils de soutien, etc.
Cette année, voici les divers sujets ayant été abordés
lors de ces rencontres : la prévention du suicide ; le
changement du gestionnaire du service de
médiation citoyenne; la proche aidance ; un souper
de noël avec l’équipe de travail et le Conseil
d’administration ; la présentation du nouveau
gestionnaire et discussion sur le fonctionnement du
service de la médiation citoyenne. 

Nous avons créé et distribué des objets promotionnels
dans plus d’une vingtaine de lieux, par exemple des
commerces, municipalités ou organismes à travers le
territoire desservis par Équijustice Maskinongé. Au total
plus de trois cent (300) cartes d’affaires ou aimantées,
plus de cent cinquante (150) affiches (flyers ou générale)
et une cinquantaine de stylos ont été distribués.  

Nous avons présenté le service de
médiation citoyenne dans divers bulletins
municipaux à quelques reprises durant
l’année. De plus, la ville de Louiseville
affiche régulièrement notre organisme sur
son gigantesque babillard  extérieur. 

rencontres formations
continue

La formation continue, la promotion et l’action
communautaire autonome

Dans un premier temps, la formation continue permet aux médiatrices de
renforcer leurs compétences et les connaissances nécessaires pour mener les
actions de la médiation citoyenne efficacement. Elle permet également de
développer leur confiance en elles et leur capacité à agir de manière autonome
pour promouvoir le changement dans la communauté. Finalement, les rencontres
de formation continue permettent d’offrir des opportunités aux médiatrices de
collaborer entre elles ce qui favorise le partage de meilleures pratiques, des
ressources et des idées pour des actions plus efficaces. 

Finalement, la promotion permet tant qu’à elle de sensibiliser le public au service
de médiation citoyenne qui leur est gratuitement et confidentiellement proposé.
De plus, cette promotion vise à encourager la participation des membres de la
communauté et ainsi, leur offrir la possibilité de faire du bénévolat pour
l’organisme. Finalement, la promotion favorise l’établissement de partenariat avec
d’autres acteurs de la communauté. 

18



FÉDÉRATION DES COOPÉRATIVES
D’HABITATION DE LA MAURICIE ET DU
CENTRE-DU-QUÉBEC
LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT
COMMUNAUTAIRE DE LA MRC DE
MASKINONGÉ
LA CLÉ EN ÉDUCATION POPULAIRE 
LE GYROSCOPE
PROCHE AIDANCE QUÉBEC
CIUSSS MCQ VIA L’ORGANISATRICE
COMMUNAUTAIRE
MRC DE MASKINONGÉ VIA L’AGENTE DE
DÉVELOPPEMENT 
MAISON DES JEUNES L’ÉVEIL JEUNESSE DE
LOUISEVILLE

Les engagements locaux
ATELIERS D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION

5
animations données avec

des sujets entourant la
médiation citoyenne

110

Les engagement locaux et avoir des pratiques citoyennes et des
approches larges

personnes rejointes

Comme dans les autres services, mais particulièrement celui-ci, l’animation des ateliers permet d’aborder
des sujets pertinents pour la communauté, comme la médiation citoyenne. Cela permet de créer un espace
où les citoyens peuvent s’exprimer, partager leurs idées et contribuer à la prise de décision. De plus, cela
amène à renforcer les compétences nécessaires à la participation citoyenne efficace, par exemple, la
communication, la gestion des conflits, etc. Finalement, les ateliers sont un espace inclusif où toutes
personnes peuvent être entendues. Ainsi en favorisant la diversité et en valorisant les expériences de
chacun, cela contribue a créer un climat de respect et d’ouverture au sein des participants. 

Finalement l’animation d’ateliers contribue également à la transformation sociale en favorisant la
conscientisation, le renforcement des capacités et la mobilisation communautaire. 

rencontres
préparatoires

Comme mentionné au début du rapport
d’activités, une rencontre préparatoire
est organisée avec la responsable du
groupe afin de recueillir les attentes et
les besoins face à l’animation. Ainsi, trois
(3) animations auront lieu en 2024-2025.

3
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Les engagements locaux
PROJET PILOTE PARENTHÈSE

Dans une optique de déjudiciarisation des rapports sociaux, le projet Parenthèse vise à accompagner les
citoyens qui se présentent au greffe du palais de justice de Trois-Rivières dans le but de faire une demande
de garde provisoire en vue d’une évaluation psychiatrique. L’intervenant se rend au palais de justice afin de
rencontrer et d’accompagner le citoyen dans l’exploration de sa demande. En plus d’explorer la demande
avec le citoyen, l’intervenant pourra le référer aux différentes ressources pertinentes. Finalement, il
explorera aussi la possibilité d’un dialogue entre les personnes concernées par la situation.

Le projet a démarré officiellement à la mi-novembre 2023, cependant plusieurs actions ont dû être mises en
place afin de favoriser l’implantation du projet. 

5
rencontres de suivi entre

les trois directions des
Équijustice.

Considérant que le district judiciaire de Trois-
Rivières est couvert par trois (3) Équijustice, soit
Trois-Rivières, Maskinongé et Nicolet-Yamaska-
Bécancour, des rencontres entre les directions
sont nécessaires pour assurer l’implantation et
le suivi du projet. 

3
rencontres avec les

partenaires du projet.

Des rencontres de soutien, d’implantation et de
suivi ont été nécessaires avec le ministère de la
Justice du Québec ainsi que le directeur du
Palais de justice de Trois-Rivières, la directrice
des greffes et la cheffe d’équipe des greffes. 

6
heures de formation.

Afin d’assurer une façon optimale d’actualiser
les demandes, une formation théorique de trois
(3) heures a été donnée par l’Équijustice de
Montréal qui actualise déjà le projet. De plus,
trois (3) heures de formation pratique ont eu lieu
au Palais de justice de Montréal.

3
rencontres avec les

intervenants qui
actualisent le projet.

Des rencontres ont lieu entre les intervenants qui
actualisent le projet afin de se former
collectivement, d’assurer une application
optimale du projet et amener les ajustements, si
nécessaire. 

28
rencontres avec des

partenaires.

L’Avenue Libre du bassin de Maskinongé, le
Gyroscope du bassin de Maskinongé, les Proches
aidants de la MRC de Maskinongé, le Service
policier de la ville de Trois-Rivières, la Sûreté du
Québec de la MRC de Maskinongé, partenaires
pertinents dans le cadre du projet, ont été
rencontrés afin d’être informés. 

jours et demi de
présence.

5

3

Comme le projet nécessite un intervenant de
garde 5 jours par semaine pour actualiser les
demandes, ces journées de garde sont répartis
entre les trois Équijustice qui actualisent le projet. 

demandes d’actualisées.

Pour le moment, trois (3) demandes ont été
actualisées par les intervenants d’Équijustice
Maskinongé représentant 7 heures d’intervention.
Le projet est apprécié de la part des citoyens
rencontrés. 
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Nos implications cette année :
La direction s’implique au niveau du conseil d’administration de la Corporation de développement
communautaire de la MRC de Maskinongé. Il y a eu douze (12) rencontres. 
Nous avons participé à une rencontre avec les deux (2) nouveaux employés afin de faire
connaissance et de les informer sur notre organisme.
Nous avons participé à l’Assemblée générale annuelle afin de nous tenir au courant des activités
réalisées et de voir les actions qui seront à réaliser pour la prochaine année. Une vingtaine de
personnes étaient présentes.
La directrice a assisté à trois (3) rencontres des directions. Les sujets abordés étaient au niveau du co-
développement, une formule intéressante pour acquérir de nouvelles compétences issues de
l’expérience des autres. Une dizaine de directions sont présentes à chaque rencontre.
Nous avons participé à la Rentrée des organismes communautaires, une présentation sur la Table
nationale des CDC et des activités de réseautage ont eu lieu. Une quarantaine de personnes étaient
présentes. 
Nous avons participé à l’activité de la Cabane à sucre. Un quiz a été fait concernant les services des
différents organismes membres. Une cinquantaine de personnes ont participé à l’activité. 
Nous avons été invité par la CDC à aller présenter nos service à la Faculté de médecine de l’UQTR.
Une cinquantaine de personnes étaient présentes. 
Nous avons participé à un webinaire concernant les différents fonds de vitalisation disponibles dans
la MRC de Maskinongé. 
Nous avons participé à une activité sur la diversité culturelle et les différents parcours des personnes
immigrantes. Une vingtaine de personnes ont participé.
Nous avons entretenu une discussion avec un des employés concernant la criminalité à la Place
Canadel à Louiseville afin de réfléchir à des actions qui pourraient être mises en place pour réduire
les méfaits.

Représentation et concertation
LOCALE

Corporation de développement communautaire de la MRC de Maskinongé
(CDC)

Ce regroupement, dont nous sommes membres, a pour mission d’assurer la
participation active du mouvement communautaire au développement
socio-économique de la MRC de Maskinongé. La CDC représente ses
membres dans différentes instances des milieux communautaires,
socio-économiques et politiques. Nos deux organisations ont donc un
objectif commun d’améliorer la qualité de vie des membres de la
communauté et de renforcer le tissus social. 

23
rencontres
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Comité local de développement social de la MRC de Maskinongé
(CLDS)
Le CLDS est un comité formé de différents partenaires des milieux
communautaires, municipaux et autres. Il a pour mandat de mettre en
œuvre la Politique de développement social (PDS) de la MRC, de
recommander les priorités sociocommunautaires et de définir
collectivement et en mode participatif des investissements en termes de
développement social du territoire. 

Représentation et concertation
LOCALE

2
rencontres

Sûreté du Québec - poste de la MRC de Maskinongé
La Sûreté du Québec est le corps policier national au Québec. Il a pour
mission de maintenir la paix, l’ordre public, la sécurité des citoyens, etc.

Nos implications cette année :
Nous avons participé à une rencontre avec la policière intervenante en milieu scolaire afin de
discuter de la Place Canadel à Louiseville qui est prise avec une hausse d’infractions perpétrées et
nous l’avons informé sur le programme de renvoi qui peut être accordé aux adolescents. 
Nous avons participé à une rencontre avec la lieutenante du poste afin de l’informer sur nos
services et particulièrement concernant le projet pilote Parenthèse.

3
rencontres

Nos implications cette année :
Nous avons participé à une rencontre d’information sur la restructuration du CLDS. Une
quarantaine de personnes étaient présentes.
Nous avons participé à un atelier « focus-groupe » dont l’objectif était de coconstruire la nouvelle
structure du CLDS. 
Nous avons participé à une rencontre pour discuter de la délinquance sur le territoire. Une
douzaine de personnes participaient, soit les trois Maison des jeunes du territoire, le CIUSSS MCQ,
le Centre l’Étape et notre organisme. 

Comité Réseaux sociaux
Notre organisme est impliqué dans ce comité de travail qui a pour
objectif de poser des actions suite à une subvention reçue en lien avec
le levier financier pour l’amélioration de la santé du bien-être et de la
qualité de vie des enfants et des jeunes de 0 à 17 ans ainsi que leur
famille. 

Nos implications cette année :
Nous avons participé à deux (2) rencontres du comité qui étaient consacrées à l’actualisation du
projet et son organisation. 
Nous estimons notre temps d’implication approximativement à une centaine d’heures de
correction, mise en page, impression et distribution du projet. 
Nous avons distribué la boîte d’animation clé en main auprès de onze (11) écoles primaires et
secondaires du territoire. À chacune de ces distributions, la direction, la secrétaire ou encore
l’intervenante de l’école a été rencontrée et informée du contenu de la boîte. 

11
rencontres
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Représentation et concertation
RÉGIONALE

3
rencontres

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux
de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (CIUSSS MCQ)
Nos deux instances travaillent, entre autres, avec la Loi sur le
système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA). Afin de
maintenir une bonne collaboration, nous participons à des
rencontres d’échanges et d’information.

Nos implications cette année :
Nous avons participé à un webinaire sur la reddition de comptes. 
Nous avons participé à une séance d’information pour le cadre normatif.
Nous avons participé à une rencontre de la Table socio judiciaire locale avec différents
partenaires, notamment la Sûreté du Québec, le Procureur aux poursuites criminelles et pénales
(PPCP), le Centre Jeunesse du CIUSSS MCQ, le Centre de réadaptation en dépendance (CRD) du
CIUSSS MCQ, le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle (CRDI) du CIUSSS MCQ, le
Centre d’aide aux victimes d’acte criminel de la Mauricie (CAVAC), la Centre de services scolaire
du Chemin-du-Roy, le Centre de justice de proximité de la Mauricie, etc. Divers sujets ont été
abordés tels que l’état de la situation de délinquance sur le territoire, nos réalités respectives, nos
statistiques du moment, les différents programmes qui peuvent exister en matière de justice, etc.
Une vingtaine de personnes y ont participé.

rencontres

Équijustice de la Mauricie et du Centre-du-Québec
Dans notre région, les huit (8) directrices (cogestion à l’Équijustice
du Haut-St-Maurice) des Équijustice de la Mauricie et du Centre-
du-Québec se réunissent régulièrement pour échanger sur leurs
pratiques, la gestion et les actions du réseau provincial Équijustice.
Plusieurs sujets sont au rendez-vous tels que la gestion, les
représentations, les comités de travail, etc. 

4
rencontres

PREMIÈRE PHOTO
DE GAUCHE À DROITE : CINDY GARCEAU (MASKINONGÉ), HÉLÈNE

RICARD (NICOLET-BÉCANCOUR-YAMASKA), SONIA VALLÉE
(DRUMMOND), JANIS PETIQUAY (HAUT-ST-MAURICE), ANNIE GIRARD

(CENTRE-DE-LA-MAURICIE/MÉKINAC) ET MICHÈLE GARIÉPY
(ARTHABASKA/ÉRABLE).

DEUXIÈME PHOTO
NANCY LEBLANC (HAUT-ST-MAURICE)
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Représentation et concertation
RÉGIONALE

14
rencontres

Table régionale des organismes communautaires du Centre-du-Québec et de
la Mauricie ( TROC CQM )
La TROC CQM est un regroupement d’organismes communautaires en santé et
services sociaux. Cette instance travaille avec et pour les groupes communautaires. La
TROC CQM exerce, entre autres, des représentations et des pressions politiques pour
que le travail des organismes communautaires en santé et services sociaux soit
reconnu, notamment auprès des instances gouvernementales.

Nos implications cette année :
Nous avons participé à trois (3) réunions du conseil d’administration. La directrice siège sur le
conseil d’administration comme représentante des Équijustice MCQ. Elle a été désignée par les
autres directions de la région. 
Nous avons participé à l’Assemblée générale annuelle de l’organisme.
Nous avons participé à deux (2) journées de lac-à-l’épaule afin de voir les orientations et
priorisations de la prochaine année en plus de voir à l’organisation de la planification
stratégique. 
Nous avons participé à trois (3) rencontres du comité d’adhésion des membres dont la
directrice fait partie. 
Nous avons participé aux quatre (4) rencontres régionales de formation. Les conférences
abordaient différents sujets dont la Loi 25, le bonheur au travail, l’ergothérapie pour les postes
informatiques ainsi que les fatigues à explorer.  
Nous avons participé à un webinaire nous informant sur la mise à jour du formulaire de la
demande de rehaussement. 

rencontre

GRIS Mauricie / Centre-du-Québec
Le Groupe régional d’intervention sociale (GRIS) Mauricie/Centre-du-Québec est un
organisme communautaire à but non lucratif voulant favoriser une meilleure
connaissance de la diversité sexuelle et de genre et de faciliter l’intégration des
personnes LGBT+ dans la société.  

1
Notre implication cette année :

Nous avons participé à une rencontre d’information pour apprendre à connaître davantage les
services offerts par l’organisme. 
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Nos implications cette année :
Nous avons participé à trois (3) rencontres de É-Directions. Ces rencontres nous permettent de
nous tenir à jour des dossiers prioritaires qui demandent des actions ponctuelles et immédiates,
ainsi que des comités de travail. Ces rencontres facilitent grandement l’harmonisation des
services entre les Équijustice membres du Réseau. Une vingtaine de directions étaient présentes
à chacune des rencontres. 
Nous avons participé aux deux (2) journées annuelles des directions consacrées à la
modernisation des technologies, les assurances collectives, le suivi des orientations prises, etc.
Une cinquantaine de personnes y participaient.
Nous avons participé à une rencontre, intitulée les « Grands rendez-vous de la médiation
citoyenne ». Cette rencontre permet aux gestionnaires du service de médiation citoyenne de
s’aider et de se soutenir collectivement concernant le service. L’organisation d’activités dans le
cadre de la semaine de l’action bénévoles fut discutée. Une trentaine de personnes étaient
présentes à chacune des rencontres. 
Nous avons participé à l’Assemblée générale annuelle du réseau. 
Nous avons participé aux deux (2) journées de congrès, sous le thème transformer le système de
justice. Quatre (4) membres de l’équipe y ont assisté (deux (2) travailleuses et deux (2)
médiatrices). Près de 800 personnes étaient présentes. 
La direction s’implique auprès de nouveaux médiateurs pénaux dans un objectif de supervision
et d’accompagnement. 
Nous avons participé à cinq (5) rencontres du comité TI (technologies de l’information). Ce
comité a pour objectif de soutenir, d’accompagner, d’informer et de sensibiliser les membres du
Réseau sur les notions entourant les technologies de l’information et la cybersécurité. 
Un intervenant s’implique au niveau du comité technologies de l’information. Le comité TI se
réunit dans un objectif de préparer des animations offerts aux membres du réseau pour les
outiller davantage sur tous les enjeux des technologies de l’information. Au total, neuf (9)
rencontres ont eu lieu afin de préparer les animations.
Nous avons participé à deux (2) rencontres d’échange et d’information afin de maintenir notre
accréditation en médiation pénale. Deux (2) médiateurs pénaux y ont participé. 
Nous avons lu ou participé à vingt-et-une (21) rencontres concernant le nouveau logiciel
implanté au 1er avril 2023. Ces rencontres nous servent de formation collective pour mieux
s’outiller dans l’actualisation de ce logiciel. 
Nous avons participé à deux (2) rencontres des gestionnaires provinciaux afin de discuter des
différentes tâches d’un gestionnaire. Une quinzaine de personne y participaient. 
Nous avons répondu à divers sondages et statistiques des différents comités.

Représentation et concertation
PROVINCIALE

30
rencontres

Réseau Équijustice
Équijustice est un réseau de justice réparatrice et de
médiation citoyenne comptant vingt-trois (23) membres à
travers tout le Québec, dont notre organisme. 
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Revue de presse et promotion
FACEBOOK ET SITE INTERNET

176

223
mentions J’aime

personnes abonnées

1 602

140
nouveaux

utilisateurs ayant
visités la page

fois où la page
a été vue
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Contributions
DE LA COMMUNAUTÉ ET DE NOTRE ORGANISME

DE LA COMMUNAUTÉ
Les municipalités de St-Alexis-des-Monts, St-
Paulin, Ste-Angèle-de-Prémont, Ste-Ursule,
Maskinongé et la ville de Louiseville nous
permettent de rencontrer les adolescents, leurs
parents, les personnes victimes, les personnes
accusées et les citoyens dans leurs locaux en plus
d’annoncer nos services dans leurs bulletins
municipaux.
Prêt d’un local aux points de services du CIUSSS
MCQ de St-Alexis-des-Monts et de St-Paulin pour
nos rencontres. 
Le Centre des femmes l’Héritage nous offre
gratuitement leurs locaux. 
Cinq (5) bénévoles nous ont aidés dans diverses
tâches dont l’organisation de l’Assemblée générale
annuelle, la correction du rapport d’activités,
quelques tâches d’entretien ainsi que la
participation à des réflexions, des questionnements
et des échanges sur l’avenir de l’organisme.

NOTRE ORGANISME
Prêt de mobilier que nous avons en surplus dû à notre
déménagement au Centre des femmes l’Héritage. 
La direction accompagne et soutient Équijustice Haut-
St-Maurice et Centre-de-la-Mauricie/Mékinac pour
tout ce qui concerne les entrées de données dans les
logiciels et la tenue de statistiques. 
Engagement de notre organisme à prendre part à la
Campagne  « Engagez-vous pour le communautaire »
visant la reconnaissance des organismes
communautaires de santé et de services sociaux et le
sous-financement de ceux-ci. 
 Nous avons actualisé six (6) demandes de médiation
citoyenne pour aider Équijustice Centre-de-la-Mauricie
/ Mékinac.
Aide et soutien concernant le gestionnaire de mot de
passe Dashlane auprès des Équijustice Haut-St-
Maurice et Arthabaska / Érable.
Implication de l’équipe de travail dans divers conseil
d’administration et comités de travail. 
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Actions et implications
ACTIONS PONCTUELLES

IMPLICATIONS

Remplir des statistiques concernant la médiation citoyenne, la LSJPA, le PMRG, les
technologies de l’information et la communication, etc., pour le Réseau Équijustice. 
Redditions de comptes et demandes de subventions auprès des bailleurs de fonds. 
Répondre aux sondages de la TROC CQM,  la CDC et le CFCM. 
Divers organismes locaux, régionaux et provinciaux nous adressent des demandes
ponctuelles concernant des lettres d’appui, des consultations ou des sondages. 
Réunions de l’équipe de travail bimensuelles. 
Rencontre préparatoire avec la présidente pour l’animation de l’Assemblée générale
annuelle. 
Adhésion à un régime d’assurances collectives modulaires. 

Équijustice est membre ....
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Développement des compétences
ÉQUIJUSTICE A TOUJOURS LE SOUCI DE SE PERFECTIONNER

Il est à noter que plusieurs de ces formations / conférences nous sont accréditées par le Réseau
Équijustice afin de maintenir notre accréditation en médiation pénale. 

Formation en ligne GÉO Bénévole
de quinze (15) heures, offerte par
le Réseau de l’action bénévole du
Québec. Deux (2) travailleurs ont

participé à la formation. 

Formation des gestionnaires de la
médiation citoyenne de trois (3)

jours, offerte par le réseau
Équijustice. Deux (2) travailleurs ont

participé à la formation.  

Formation concernant la violence
conjugale, offerte par le Centre des

femmes l’Héritage.
Trois (3) travailleuses ont participé

à la formation.

Formation sur le parcours d’un
adolescent dans le système de justice

pénale pour les adolescents de deux (2)
jours, offerte par l’Association

québécoise Plaidoyer-Victime  (AQPV). 
Une travailleuse a participé à la

formation. 

Formation concernant le projet de loi 15 qui
traite des amendements apportés à la Loi
sur la protection de la jeunesse, offerte par

le CIUSSS MCQ. 
Une travailleuse a participé à la formation. 

Formation sur la reconnaissance des enjeux
de sécurité numérique et de confidentialité,

offerte par le Centre de formation
communautaire de la Mauricie (CFCM). 

Une travailleuse a participé à la formation. 

Formation sur les personnes victimes
qui se représentent seules devant les

tribunaux offerte par l’Association
Plaidoyer Victime du Québec (AQPV). 

Une travailleuse a participé à la
formation. 
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Développement des compétences
ÉQUIJUSTICE A TOUJOURS LE SOUCI DE SE PERFECTIONNER

Journée des juristes de la LSJPA 2023,
offerte par l’équipe de soutien de la

LSJPA. 
Trois (3) travailleurs ont participé à la

journée. 

Journée de conférences sur les jeunes
et la santé mentale positive « SISU »,
offerte par Conférence Connexion. 

Une travailleuse a participé à la
journée. 

Journée LSJPA : de la théorie à la
pratique, offerte par l’Institut

universitaire jeunes en difficulté (IUJD). 
Trois (3) travailleurs ont participé à la

journée. 

Conférence sur la violence domestique et
intervenir auprès des enfants et des

parents, offerte par l’Institut universitaire
jeunes en difficulté (IUJD). 

Une travailleuse a participé à la
conférence. 

Formation croisée sur la santé mentale et
la judiciarisation, offerte par le Centre

international de criminologie comparée
(CICC) et le (RÉ) SO 16-35.

Trois (3) travailleurs ont participé à la
formation. 
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Équijustice Maskinongé remercie

NOS 54
MEMBRES 

QUI NOUS FONT
CONFIANCE.

NOS ACTIVITÉS SONT POSSIBLES GRÂCE À LEUR SOUTIEN
FINANCIER.

REMERCIEMENTS

Toutes les personnes qui
s'impliquent à l’organisme. 
Leur apport est inestimable.

Les partenaires locaux, régionaux et provinciaux 
qui soutiennent notre mission et sont de précieux

alliés de la justice réparatrice.

LE MINISTÈRE DE LA
JUSTICE DU QUÉBEC  

LE MINISTÈRE DE LA
SANTÉ ET DES

SERVICES SOCIAUX 
DU QUÉBEC

https://equijustice.ca/fr/trouver-un-equijustice
https://www.justice.gouv.qc.ca/0/
https://www.msss.gouv.qc.ca/
https://www.justice.gouv.qc.ca/0/
https://www.msss.gouv.qc.ca/
https://www.msss.gouv.qc.ca/
https://www.justice.gouv.qc.ca/0/
https://www.justice.gouv.qc.ca/0/
https://www.msss.gouv.qc.ca/



